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Besançon, le 14 septembre 2021

Madame Cassandre Le Mauff
Inspectrice de l’éducation nationale Mathématiques –

Physique-Chimie

à

Mesdames et Messieurs les professeurs de 
mathématiques – physique-chimie

S/c de Mesdames et Messieurs les chefs 
d’établissement des lycées professionnels et SEP, 

publics et privés sous contrat,
et Messieurs les directeurs d’EREA

Chères et chers collègues, 
 
En ce début d’année scolaire, je souhaite tout d’abord la bienvenue aux professeurs nouvellement nommés sur 
l’académie et je félicite vivement les enseignants lauréats du concours de recrutement session 2021. 
 
L’année scolaire 2020-2021 a une nouvelle fois été éprouvante et c’est certainement avec l’envie et le besoin de 
retrouver un cadre de travail le plus normal possible que nous abordons cette rentrée. Je tiens sincèrement à vous 
remercier tous pour votre engagement quotidien auprès des élèves et au sein de votre établissement, pour votre 
implication dans les examens, dans les différentes formations, dans l’accompagnement des professeurs stagiaires 
et contractuels et dans divers groupes de travail malgré des conditions parfois difficiles. 
 
La transformation de la voie professionnelle se poursuit et, désormais, l’ensemble des élèves sont concernés par 
la co-intervention, le chef-d’œuvre et la consolidation des acquis, l’accompagnement personnalisé et l’aide au 
choix à l’orientation.  
Les élèves candidats au CAP en 2021 ont été les premiers à présenter la réalisation de leur chef d’œuvre à 
l’oral devant un jury. À cette rentrée, les classes de terminales professionnelles présenteront en fin d’année, à 
leur tour, l’épreuve du chef d’œuvre selon les mêmes modalités. Pour préparer au mieux les jeunes à la pratique 
de l’oralité, vous trouverez sur le site académique les grilles d’aide à l’évaluation de l’oral du chef d’œuvre pour 
le contrôle continu, le CCF et l’épreuve ponctuelle. 
Je vous invite à vous rendre sur l’espace BRIO, « bibliothèque de ressources et d’idées pour la réalisation du 
chef d’œuvre », plateforme nationale qui recense des idées de réalisation de chefs d’œuvre ainsi que des 
ressources associées. 
 
Autre volet de cette transformation, l’accompagnement renforcé. Pour rappel, en classe de terminale, cet 
accompagnement a vocation à accompagner et préparer chaque élève à sa poursuite d’études ou à la vie active. 
Un repérage rapide des élèves qui souhaitent poursuivre dans le supérieur est nécessaire, même si leur choix 
n’est pas encore définitif. C’est dans ce cadre-là que seront abordées les parties complémentaires des 
programmes de mathématiques et de physique-chimie en vue de la poursuite d’études. 
Les ressources et les vade-mecum sur la transformation de la voie professionnelle sont en ligne sur éduscol. Vous 
trouverez également sur le site académique les dernières parutions dont : 

- La grille nationale d’évaluation des sous-épreuves de mathématiques et de physique-chimie de 
baccalauréat professionnel qui est parue au bulletin officiel n°28 du 15 juillet 2021  ; 

- les nouveaux programmes de mathématiques et de physique-chimie du BMA, parus au bulletin officiel 
n°28 du 15 juillet 2021 ; 

- la définition de l’épreuve de mathématiques et de physique-chimie du BMA a été publiée au BOEN n° 28 
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du 15 juillet 2021; 
- les programmes de mathématiques et de physique-chimie du BP, parus au bulletin officiel n°30 du 29 

juillet 2021. 
Vous avez également tous accès à l’espace TRIBU réservé aux enseignants de mathématiques – physique-chimie 
de l’académie de Besançon. Cet espace a vocation à favoriser le partage de ressources et l’échange entre pairs. 
 
Les inscriptions individuelles au Plan Académique de Formation sont ouvertes. Dorénavant, les personnels 
peuvent s’inscrire au cours de trois périodes successives : 

- du 23 août au 19 septembre ; 
- du 16 octobre au 14 novembre ; 
- du 5 février au 6 mars. 

Toutes les formations qui n’auront pas encore eu lieu à ces dates seront accessibles. J’attire cependant votre 
attention sur le fait que les formations disciplinaires à inscription individuelle sont programmées sur la première 
moitié de l’année scolaire. Les journées de formation prévues par regroupement géographique seront, quant à 
elles, organisées dans un autre temps. Vous serez destinataires prochainement d’un courriel vous demandant, 
après concertation entre équipes disciplinaires de chaque regroupement géographique, de choisir les thématiques 
retenues dans votre regroupement.  
 
Pour terminer cette lettre, je tiens à rappeler qu’il appartient à tout membre de la communauté éducative d’être 
acteur dans la transmission des valeurs de la République. À ce jour, tous les établissements ont reçu  Le Guide 
républicain. Ce dernier contient, entre autre, le Vade-mecum La Laïcité à l’École dans lequel sont présentes des 
fiches pratiques où figurent des conseils et pistes d’action. Vous pourrez vous y référer lors de situations où la 
laïcité est menacée. Vous pouvez également suivre le parcours m@gistere d'autoformation et destiné à l'ensemble 
des professeurs et à tous les personnels de l’Éducation nationale : « Faire vivre les valeurs de la République ». 
Pour votre bonne information, le ministère, suite au rapport de Jean-Pierre OBIN, a engagé la formation de 1000 
nouveaux formateurs "laïcité" et vous pouvez dès à présent candidater si vous le souhaitez. 
 

Je reste à votre disposition pour tout accompagnement dans l’exercice de votre métier et, dans l’attente de vous 
retrouver, je vous souhaite, à toutes et tous, une excellente rentrée et une bonne année scolaire 2021-2022. 
 
 
 
 
 
 
 

L’inspectrice de l’éducation nationale 

 
 
Cassandre LE MAUFF 
 


